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Le texte ci-après a été adopté par le Groupe de travail de l’éclairage et de la 
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Ajouter un nouveau paragraphe 2.36, ainsi conçu: 

«2.36 “Activation séquentielle”, un branchement électrique dans lequel les 
différentes sources lumineuses d’un feu sont interconnectées de manière à 
être activées dans un ordre prédéterminé.». 

Ajouter un nouveau paragraphe 5.9.3, ainsi conçu: 

«5.9.3 Les caractéristiques photométriques des feux indicateurs de direction des 
catégories 1, 1a, 1b, 2a ou 2b peuvent varier durant un clignotement par 
activation séquentielle conformément au paragraphe 5.6 du Règlement no 6. 

Cette disposition ne doit pas s’appliquer lorsque les feux indicateurs de 
direction des catégories 2a et 2b sont utilisés comme signal de freinage 
d’urgence conformément au paragraphe 6.23.1 du présent Règlement.». 

Paragraphe 6.5.8, modifier comme suit: 

«6.5.8 Témoin 

Témoin de fonctionnement… 

Il doit être activé par le signal produit conformément au paragraphe 6.2.2 
du Règlement no 6…». 

    


